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COMPETITION OPEN 
DATE 01 MAI 2009 
LIEU RENNES 
PISCINE 50 m. – 8 couloirs 
ENGAGEMENTS Sur sites internet www.e-nap.fr (CRNAP) / www.le-sportif.com (OPEN) 
 
CATEGORIES 

 
X POUSSINS 1998-1999 
X BENJAMINS 1996-1997 
X MINIMES 1994-1995 
X CADETS 1992-1993 
X SENIORS/DAMES  

 
 

 
REGLEMENT 

 
FFESSM : 
Engagement à l’appréciation des entraîneurs. 
Prévoir un nombre suffisant de bouteilles d’immersion ou bien limiter les 
engagements. 
Le classement « Bi-palmes » est uniquement réservé aux utilisateurs de 
bi-palmes en conformité avec le règlement national. En cas d’utilisation 
de « Bi-palmes » non conformes, le nageur sera classé en 
« monopalme ». 
 
*Courses OPEN 
Cf. règlement spécifique ci-après. 
 

 
 
PROGRAMME 
DATE 01 MAI 2009 
OUVERTURE BASSIN 09H30 14H00 
DEBUT DES EPREUVES 10H20 14H45 
PROGRAMME 50 SF D/H* 

1500 SF D/H 
100 IS D/H 
400 SF D/H* 
100 SF D/H * 
800 IS D/H 
 

200 SF D/H* 
50 AP D/H 
400 IS D/H 
800 SF D/H 
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REGLEMENT COMPETITIONS OPEN 
 
Généralités : 
Durant les compétitions ‘OPEN nage avec palmes’ les courses ‘apnée’ et ‘immersion avec scaphandre’ ne sont pas 
autorisées. 
Seuls les Clubs de la FFESSM peuvent organiser des compétitions ‘OPEN nage avec palmes’. 
Pour toutes les règles générales, se référer au règlement sportif de nage avec palme en vigueur. 
Les distances ouvertes ‘OPEN Nage avec Palmes’ seront limitées à 400m en piscine et 5000m en Longue 
Distance. 
 
Catégories d’âge : 
Les catégories d'âge reconnues pour les compétitions ‘OPEN Nage avec Palmes’ sont les suivantes : 

- Poussins 11 ans et moins 
- Benjamins 12 et 13 ans  
- Minimes 14 et 15 ans  
- Cadets 16 et 17 ans 
- Espoirs 18 et 19 ans 
- Seniors 20 à 34 ans 
- Maîtres 35 ans et plus 

 
Pour les compétitions ‘OPEN de nage avec palmes’ le surclassement n’est pas autorisé. 
Les concurrents des deux sexes peuvent participer aux compétitions ‘OPEN de nage avec palmes’ sous réserve de 
répondre aux règlements particuliers de celles-ci. 
 
Conditions de participation : 
Avant de participer aux compétitions ‘OPEN de nage avec palmes’, les concurrents doivent produire : 
Pour les non licenciés FFESSM : 

- Un certificat médical de non contre indication à la pratique de la nage avec palmes en compétition établi 
par un médecin du sport. La durée de ce certificat ne peut être supérieure à 3 mois. 

- Une autorisation parentale pour les mineurs 
 
Les concurrents aux compétitions sont tenus : 

- de connaître le règlement sportif des compétitions (consultable du site CNNP – www.nageavecpalmes-
ffessm.com) ainsi que le règlement particulier de la compétition à laquelle ils participent. 

- de respecter scrupuleusement les règles de sécurité durant les échauffements et les compétitions, 
- de respecter le plan du parcours. Ils doivent le long du parcours respecter les passages obligatoires 

matérialisés par des dispositifs sur l'eau. 
- de suivre toute recommandation faite par le juge arbitre et le Collège des Juges de la compétition. 
- Un nageur qui abandonne doit sortir de l'eau en suivant les instructions du juge arbitre adjoint. Il en est de 

même lorsque la course est terminée, 
- de s’interdire toute incivilité ou propos diffamatoire envers les autres concurrents, les autres chefs 

d’équipe, les membres du collège des juges et les membres et techniciens de la CNNP. 
- de s’inscrire à la compétition via le site ‘le-sportif.com’ 

 
Les organisateurs sont tenus : 

- de déclarer la compétition sur le site www.le-sportif.com suffisamment tôt dans la saison. L’inscription de 
la compétition est gratuite pour l’organisateur. 

- d’inscrire la compétition Open au calendrier du Club ainsi qu'à celui de la CNNP. 
 
Classements / Récompenses : 
Un classement distinct ‘OPEN nage avec palmes’ sera établi à l’issue de la compétition. 
Les récompenses peuvent être remises sous forme de médailles, de certificats, de diplômes, de plaques, de 
cadeaux souvenirs, de coupes et de challenges. 
 
Droit à l’image : 
Le Club organisateur par le biais de journalistes et de ses membres, pourra être amené à prendre des photos et 
vidéos lors de la manifestation, tant dans l'eau en course, que sur terre avant et après les épreuves, notamment les 
remises de prix. Ces médias pourront être ensuite utilisés et mis à la vue de tout visiteur sur le site internet ou sur 
tout autre support de promotion ou de communication sur l'évènement. 
Les personnes désirant faire opposition à la publication de ces médias doivent en informer l’organisateur le jour de 
la compétition. 


